
 
 

COMMISSION CALENDRIER ET ORGANISATION  
DES COMPETITIONS 
SECTION FEMININES  

 
Commission du 06 Février 2023 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
 

Pour la saison 2022/2023, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match informatisée pour l’ensemble des 
catégories. 

RAPPEL 
 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes : 
FORFAITS 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  

CatégoriesdeU14F à U18F 
o1er = 24€ 
o2ème = 27.5€ 
o3ème = 33.5€+ Forfait Général 57€= 90.5€ 
Catégories seniors F 
o1er = 31€ 
o2ème = 37.5€ 
o3ème = 41.5€ + Forfait Général 72€ = 113.5€ 
- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€ 
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€ 
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€ 
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres assistants 
avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€ 
Article 44.2 –  

Non envoi de l’original de la feuille de match recto verso ou de sa copie après deux réclamations de la 
Commission par l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’Annexe 
Financière du D.V.O.F. et match perdu par pénalité au club recevant.  

Le Club visiteur est invité à communiquer, à la Commission compétente, toute information relative à la 
rencontre concernée.  

En cas de non-réponse de la part des deux Clubs, les deux équipes auront match perdu par pénalité.  
En cas de récidive au cours de la saison, l’équipe concernée peut être mise hors compétition. 

 
- Match remis (arrêté municipal sans liste des matches concernés) = 50€ 
-Annulation de l’engagement après la parution du calendrier = 102€ 
 
- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les équipes doivent 

donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée Le Club recevant ne doit pas attendre l’arrivée des 
retardataires pour débuter les rencontres. 

 
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis après-midi à partir de 14h00, nous vous demandons 
d’adresser vos mails ce jour avant 14h00. 

 
 



 
 
 

FMI  -  FEUILLES DE MATCHS 
 

NOUS VOUS INFORMONS QUE LA FMI DOIT ETRE UTIL ISEE 
IMPERATIVEMENT.  

 
EN CAS D’ IMPOSSIBILITE D’UTILISE LA FMI  -  UN MAIL  

JUSTIFICATIF SERA EXIGE (PAR LES 2 CLUBS)  ET LES MOTIFS 
VERIFIES INFORMATIQUEMENT DEVRONT ETRE RECEVABLES.  

 
S I  LES INFORMATIONS NE CONCORDENT PAS UNE AMENDE 

SERA ATTRIBUEE AUX CLUBS FAUTIFS.  
 

S I  PAS DE FMI 
 

UNE FEUILLE DE MATCH DEVRA ETRE ETABLI .  
 

SEUL LES FEUILLES DE MATCH PRESENTENT SUR CE PV ET 
DANS L’ONGLET « DOCUMENTS » SUR LE SITE DU DVOF 

SERONT RECEVABLES. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

FEUILLE DE MATCHS FOOT A 
8 – U11F A SENIORS F  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
   

U15F 
LA JOURNEE 4 PREVU LE 18 MARS 2023 SERA REPORTEE 

INTEGRALEMENT LE 01/04/23 
 
 

COURRIERS 
 
 
CERGY PONTOISE FC 
Mail du 01/02/23 
Nous avons bien reçu votre mail concernant vos soucis d’installations. 
Mais nous vous informons que les rencontre doivent se jouer le vendredi soir, coup d’envois à 20h30. 
Pour tous changement de dates ou d’horaires vous devrez avoir l’accord de votre adversaire désigné. 
En cas de non-accord et d’indisponibilité de vos installations, la rencontre devra être inversé comme l’indique le 
règlement (article 6). 
 
ST PRIX ES 
Mail du 02/02/23 
Nous avons bien reçu votre mail concernant vos soucis de rencontres. 
Merci de nous indiquer une date en accord avec votre adversaire via footclub. 
 
GROSLAY FC 
Mail du 05/02/23 
Nous avons bien reçu votre mail concernant le forfait de CHAUMONTEL LUZARCHES en SENIORS F. 
Merci de nous renvoyer une feuille de match FOOT à 8. 
 
BELLOY ST MARTIN ASC 
Mail du 06/02/23 
Nous avons bien reçu votre mail concernant l’amende imputée sur le PV du 30/01/23. 
Nous corrigeons cela auprès du secrétariat à la suite d’une erreur de notre part. 
 

RENCONTRES REPORTEES 
LES RENCONTRES CI-DESSOUS DOIVENT ETRE AUTOMATIQUEMENT INVERSEES SI LE 1ER 

CLUB CITE NE PEUT RECEVOIR – ARTICLE DU 6 DU REGLEMENT 
 
 

17 FEVRIER 2023 
 
SENIORS F 
Match 25555351 du 03/02/23 
VIARMES ASNIERES OL 1 / ENTENTE BEAUMONT MOURS 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

18 FEVRIER 2023 
 
U15F 
Groupe A 
Match 25520398 du 14/01/23 
ST OUEN L’AUMONE AS 1 / ENT BEAUMONT MOURS 1 
 
U15F 
Groupe A 
Match 25520400 du 21/01/23 
FOSSES FU 1 / GROSLAY FC1 
 
U15F 
Groupe B 
Match 25554601 du 14/01/23 
MONTMORENCY FC 2 / ST PRIX ES 1 
 

11 MARS 2023 
 
U15F 
Groupe B 
Match 25554607 du 21/01/23 
PERSAN US 03 1 / MONTMORENCY FC 2 
 
 

APPEL A FEUILLE DE MATCHS 
 
 
MONTMAGNY FC 
U18F 
Match 25561384 du 28/01/23 
1er appel le 30/01/23 
2ème appel le 06/02/23 
 
ERMONT AS 
SENIORS F 
Match 25555347 du 27/01/23 
1er appel le 30/01/23 
2ème appel 06/02/23 
 
AUVERS ENNERY FC 
SENIORS F 
Match 25555349 du 27/01/23 
1er appel le 30/01/23 
2ème appel 06/02/23 
 
BEZONS USO 
U13F Groupe A 
Match 25516855 du 04/02/23 
1er appel le 06/02/23 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES 
SENIORS F 
Match 25555356 du 03/02/23 
1er appel le 06/02/23 
 
 



 
 

FEUILLES DE MATCHS 
 

Nous vous rappelons que le DVOF à mis en place dans l’onglet DOCUMENT les 
nouvelles feuilles de matchs, les seuls à être recevables si pas d’utilisation de la 

FMI et pour FAL. 
Ci-dessous la procédure. 

ETAPE 1   

 
 
ETAPE 2 2   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
ETAPE 32
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